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 Le 18 décembre 2012, un grand entrepôt d’armes du Hezbollah a explosé dans 
le village libanais de Tair Harfa, à moins de 3 kilomètres du territoire israélien. À la 
suite de l’incident, le Hezbollah a bouclé la zone. 

 Cet incident n’est pas un fait isolé, mais plutôt le dernier d’une série 
d’explosions inexpliquées qui continuent de se produire au milieu de civils libanais. 
Ce n’est pas une coïncidence si cette explosion a eu lieu à tout juste 300 mètres 
d’une école. Le Hezbollah entrepose sciemment ses armes dans des zones où se 
trouvent des civils. Pour lui, les Libanais sont plus précieux comme boucliers 
humains que comme êtres humains. 

 Cette explosion rappelle une nouvelle fois au monde le grave danger qui existe 
sous nos yeux au Liban. En violation flagrante de la résolution 1701 (2006) du 
Conseil de sécurité, le Hezbollah a accru son arsenal à des niveaux jamais atteints, 
stockant au Liban 50 000 missiles meurtriers – plus que la quantité de missiles que 
de nombreux membres de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) 
n’ont en leur possession. Ces missiles peuvent atteindre tout le territoire israélien et 
aller bien au-delà. 

 La violation de l’embargo sur les armes concernant le Liban sape le fondement 
de la sécurité et de la stabilité de notre région. Cela pourrait avoir des conséquences 
catastrophiques. Aujourd’hui, le monde est confronté à une perspective effrayante, 
les importants stocks d’armes chimiques d’Al-Assad pouvant tomber d’un jour à 
l’autre entre les mains du Hezbollah au Liban. La communauté internationale ne 
peut pas se permettre d’ignorer plus longtemps ce danger réel. 

 Je demande au Conseil de sécurité et à tous les membres responsables de la 
communauté internationale d’envoyer un signal clair, appuyé par des mesures 
concrètes sur le terrain, indiquant que ce réarmement rapide du Hezbollah ne sera 
pas toléré. La première étape logique est de  faire en sorte que le Hezbollah soit 
inscrit sur les listes pertinentes d’entités terroristes aux quatre coins du monde, y 
compris dans l’Union européenne. 
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 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Ron Prosor 

 
 


